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La commission a adopté |e rapport de Magda KOSANE KOVACS (PSE, HU) qui approuve, sous réserve
d’un seul amendement (dans e cadre de |a procédure de consultation), la proposition de décision
concernant les activités de I’ Agence des droits fondamentaux de I’ Union européenne. Cet amendement,
gui g oute un nouveau considérant renvoyant al’ article 11 du traité CE, stipule que I’ Union «définit et met
en cauvre une politique étrangere et de securité commune couvrant tous les aspects de la politique
étrangére et de séeurité, en vue de développer et de consolider la démocratie et I’ Etat de droit ainsi que le
respect des droits de I’ homme et des libertés fondamental es».
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